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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi père. ) 

Audience du 10 février. 

TESTAMENT OLOGRAPHE. FEUILLES SÉPARÉES. NULLITÉ. — COMPÉ-

TENCE DE LA COL'R DE CASSATION. 

Un testament olographe est-il nul pour avoir été écrit sur le recto de 

deux feuiltes de papier séparées, si d'ailleurs l'identité de l'encre et 

du papier est reconnue, si l'écriture de ces deux feuilles est celle 

du testateur, si en les rapprochant elles présentent un sens complet, 

si la dernière feuille formant le complément de l'acte est signée et 

datée par le testateur, si enfin il est établi, par la date mise sur cha-

cune des deux feuilles, qu'elles ont été écrites le même jour ? 

L'appréciation de ces diverses circonstances conslitue-t-elle une simple 

interprétation d'acte? N'est-elle pas, au contraire, du domaine de la 

Cour de cassation ? 

Les questions soulevées dans cette cause ont une certaine gravité; 

l'une touche au pouvoir régulateur de la Cour de cassation, l'autre se 

réfère au droit le plus cher que la loi civile ait réservé à l'homme , 

celui de manifester librement sa volonté pour le temps où il ne sera plus, 

et de suivre le penchant de ses affections ou de la reconnaissance.. 

Elles ont de plus l'attrait de la nouveauté, si l'on excepte , toute 

fois, un précédent qui paraît avoir quelque analogie avec l'espèce 

actuelle, sans offrir cependant, du moins à notre avis, un argument di-

rect pour leur solution. ( Arrêt du 29 mai 1822, Dalloz, 1, 219.) Ces 

questions se recommandent encore soit par les particularités du fait qui 

leur a donné naissance, soit par le nom des parties qui figurent au pro-

cès, soit enfin par les opinions des sommités du barreau et dp la science 

dont on a invoqué l'autorité pour et contre dans ce débat au fond. 

Pour la validité du testament, M. Teste, aujourd'hui ministre des 

travaux publics, a délibéré une consul tation_.à laquelle ont adhéré MM. 

Dufaure, Berryer, Janvier, Dalloz, Mermlliod, Jollivet, Paillet, Duranton, 

Cotelle, etc., etc. 

MM. Ravez, de Vatimesnil, Delangle (aujourd'hui avocat-général à la 

Cour de cassation) et Philippe Dupin ont soutenu l'affirmative (la validité 
du testament). 

Voici le fait : 

M. Meunier jeune avait marié, en 1856, sa fille unique au sieur Du-

villier; il eut le malheur de la perdre en 1857; elle ne laissait aucun 

enfant. 

Le 11 mars 1858, il fît un testament notarié par lequel il instituait sa 

femme pour sa légataire universelle en usufruit, donnant à son gendre, 
au même titre, la nue-propriété de tous ses biens. 

Le 11 juin suivant, nouveau testament dans la forme olographe ; il y 

reproduit les mêmes dispositions, sauf une modification relative à un legs 

particulier existant dans le premier testament et qui ne se retrouve ' plus 

dans celui-ci. 

Le sieur Meunier est décédé le 25 juillet 1859. 

Le 5 août suivant, M. Leyraud (1), membre de la Chambre des dé-

putés, ancien directeur des affaires civiles au ministère des cultes, pré-

senta à M. le président du Tribunal de Guéret un testament olographe 

fait en sa faveur par le sieur Meunier, le 29 juillet 1858 ; il était écrit sur 

le recto de deux feuilles de papier séparées de manière que le verso de 
chique feuille était resté en blanc. 

Il importe de constater ici l'état matériel de cet écrit. 

Sur le recto d'une demi-feuille se trouve le corps d'écriture suivant, 

que nous reproduisons avec l'ortographe de son auteur : 

t Nery, ce 29 juillet 1858. 

» Je soussigné Léonard Meunier jeune, négociant et propriétaire de 

Guéret, 

» Pour prouver toute sa reconnaissance à M. André Layraud, avocat 

et maire de la ville de Guéret et présentement député du département 

de la Creuse, des bon conseille et bonté qu'il a eu pour mois , je' le 

fais par ces présentes et le reconnais mon unique héritier et lni donne 

tous les biens immeubles et mobillier que je me trouverai muny après 

mon décès. Telle sont mes volonté testamentaire, à la charge par lui de 

payer une viager à Claire-Pauline Bechet, femme Yvernas, demeurant 

en ce moment-ci dans le faubourg de la Cauve, un viager de la somme 

de trois cents francs pendant sa vie durante. Je l'impute sur les biens 

que j'ai de plus liquide, et si monsieur Layraud n'existe pas le testa-

ment que je lui lègue, ladite -Bechet en aura pas moins sont lay sur ce 

qui me reste des 5 bien de plus liquide. » 
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tore du crâne. Le débat a pleinement confirmé les charges que 

l'instruction avait réunies contre Hoffeth et Daudelinger. M. l'avo-

cat-général Glandaz a soutenu avec force l'accusation, qui a été 

combattue par M
ES

 Aubry et Delamarre. 

Le jury a déclaré les deux accusés coupables et n'a admis de 

circonstances atténuantes qu 'en faveur de Hoffeth. La Cour a con-

damné Hoffelh à quatre ans de prison et Dandelinger à cinq ans 

de travaux forcés sans exposition. -

— Au mois de décembre dernier, la translation des restes de 

-Napoléon avait attiré au chemin de fer de Paris à Orléans une 

louie inusitée ; aussi les administrateurs prévoyant ce surcroît de 

puDlic, avaient prescrit à leurs employés une surveillance inces-

sante, et leur avaient surtout recommandé de tenir exactement 

fermées les barrières établies de distance en distance pour em-
pêcheras piétons de pénétrer dans l'intérieur du chemin. Le 

nomme Crochefky etail proposé à la garde d'une de ces barrières, 

lorsque sept charretiers, conduisant une vingtaine de chevaux 

voulurent passer par une de ces barrières, au lieu de prendre là 

otite qui a été pratiquée sous le chemin de fer, et qui est spécia-

ment réservée aux piétons et aux chevaux. Crochefky voulut s'op-
P
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 cela, se portèrent à 

des voies de fait envers Crochefky et envers sa femme oui était 
accourue a son secours. Crochefky fut renversé dans un des fos-

ses qui bordent le chemin, on mit ses vêtemens et ceux de sa 

■ temrne en lambeaux, on lui arracha sa limousine et sa montre 
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sidéré isolément, manque des caractères nécessaires pour constituer un 

testament olographe. Il a ainsi violé l'article 895 du Code civil, qui ne 

reconnaît la force testamentaire qu'à l'écrit qui est un acte par lui-

même ; 

2° Si l'on porte les regards séparément sur la feuille qui contient les 

vingt-six lignes d'écriture dans lesquelles seules se trouvent les dispo-

sitions attribuées au testateur, il est facile de reconnaître que ce corps 

d'écriture ne peut avoir le caractère et !«j effets d'un" testament, puis-

qu'il n'est pas revêtu de la signature du testateur. Pour lui don-

ner une forée qu'il ne pouvait avoir par lui-même, l'arrêt n'a pas 

pu lui transporter arbitrairement la vertu et les effets d'une signature 

qui se trouve sur un autre papier que tout démontre ne faire aucune 

suite au premier. En opérant ainsi, l'arrêt attaqué a donc violé l'article 

970 du Code civil qui, entre autres formalités substantielles des testa-

mens olographes, veut qu'ils soient sigués par le testateur ; 

5° Si l'arrêt n'a attribué la force testamentaire aux dispositions con-

tenues dans la première feuille qu'en les rapprochant de la seconde sur 

laquelle se trouve la signature, c'est -qu'il a pensé que cette seconde 

feuille renfermait en elle-même les caractères constitutifs d'un testa-

ment; mais il est difficile d'admettre ce système, puisque le second 

corps d'écriture ne contient aucune disposition de biens. Ainsi cette se-

conde pièce qui, non plus que la première, n'avait point les caractères 

d'un acte en général, ne pouvait être considérée eti particulier comme un 

acte testamentaire; conséquemment l'arrêt a violé, sous un second rap-

port, l'article 893 du Code civil. 

L'avocat (M6 Bonjean), avant de développer ces trois moyens qui n'en 

forment réellement qu'un seul envisagé sous une triple face, se deman-

de, en répondant à un doute élevé par M. Bayeux, conseiller-rapporteur, 

s'il .serait vrai que la Cour de cassation, dans le cas particulier, n'aurait 

pas le droit de revenir sur l'appréciation faite par l'arrêt attaqué des 

deux fragmens ou chiffons de papier auxquels il a donné les effets d'un 

testament, en opérant arbitrairement leur réunion? 

L'avocat soutient que quand il s'agit, comme dans l'espèce, d'exami-

ner un acte dans ses rapports avec la loi, de rechercher, par exemple, 

s'il est revêtu des formes auxquelles la loi subordonne sa validité, la 

Cour de cassation doit exercer la plénitude de son pouvoir censorial et 

réformateur. 

Après avoir ainsi répondu à l'objection relative à la compétence de la 

Cour suprême, M
e
 Bonjean aborde la discussion des moyens du fonds. 

Us se résument dans le sommaire que nous venons d'en présenter. Nous 

n'y reviendrons pas. Nous nous bornerons à rapporter ce qu'a dit l'avo-

cat pour la réfutation des motifs principaux de l'arrêt attaqué. 

« Sur quoi cet arrêt fonde-t-il sa justification ? a dit Me Bonjean. Sur 

ce que le testament olographe est valable lorsqu'il est écrit, daté et signé 

delà main du testateur, et en fait sur ce que le testament du 29 juillet 

1858 présente en lui-même, ex ipso testamento et non aliundê, la preuve 
de l'accomplissement de ces formalités. 

» Mais ce motif de l'arrêt est sans force. Il n'est qu'une pétition de 

principe. L'arrêt part en effet de cette idée que les corps d'écriture pro-

duits par M. Leyraud constituent un testament régulier. Ce n'était pas là 

ce que la Cour royale avait à juger. La question était précisément celle 

de savoir si les deux fragmens de papier, qui n'avaient aucune valeur, 

pris isolément, pouvaient être réunis arbitrairement pour en former un 
acte testamentaire. 

L'arrêt se fonde ensuite sur l'identité du papier, d'écriture, d'encre 

et de date. Cette identité ne prouve rien quant à Yunité de contexte, 

quant à l'expression sincère, entière et complète de la volonté persévé-

rante et dernière du testateur. Il n'en résulte qu'une chose , la contem-

poranéilé, dans la rédaction des deux pièces ; niais elle n'établit pas 

entre elles une relation nécessaire. 

« L'arrêt attaqué a donc commis un abus de pouvoir et violé l'article 

895 du Code civil, en réunissant, pour en faire un acte testamentaire, 

deux fragmens que ne rattache entre eux aucun lien physique, gram-

matical ni métaphysique ; il a violé l'article 970, en attribuant la force 

d'un testament à un corps d'écriture qui n'était pas daté; enfin il a 

violé le même article 895 sous un autre rapport, en donnant le carac-

tère de testament à un autre corps d'écriture qui ne contenait aucune 
disposition de biens. » 

M. l'avocat-général, sur la question préjudicielle, pense que la Cour 

est compétente ; qu'il ne s'agit pas de l'appréciation d'un fait ordinaire 

sur lequel le pouvoir discrétionnaire des Cours royales peut s'exercer 

d'une .manière absolue, mais de la vérification d'un fait légal; dans ce 

cas, la Cour de cassation a la même possibilité d'appréciation que les 

Cours royales; elle peut, comme les juges du fond, s'assurer si la date 

d'un testament qu'on soutient ne pas exister existe réellement, et, vice 

versa, si l'acte a été signé par le testateur ou ne l'a pas été. Il lui suffit 

pour cela de l'inspection matérielle Je l'acte. On voit de suite que ce cas 

est bien différent Je. pelvAÎ o& iU'fiftkftïîvfÇ.WÎP'?^ A»fil %a/dé.
,
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poste, situé au coin de la rue de Belle -Chasse, était trop éloigné 

pour qu'on pût entendre les cris de ce malheureux, qui eût sans 

doute fini par être victime de sa belle conduite, si un passant qui 

longeait le quai et qui entendit les cris du factionnaire, n'eût été 

donner l'éveil au poste. Une patrouille accourut, et à cette vue les 

cinq assaillans prirent la fuite. Il ne fut possible d'en arrêter que 

trois, et ils paraissaient aujourd'hui devant la police correction-

nelle, sous la simple prévention de tentative de vol. 

Ce sont les nommés Croiselle, domestique, âgé de vingt-cinq 

ans, et Letellier et Lanaud. également domestiques, tous deux âgés 

de vingt-six ans. Ces deux derniers prétendent qu'ils sont totale-

ment étrangers à l'attaque nocturne, et qu'ils venaient de quitter 

Croiselle quand l'événement a eu lieu. Quant à Croiselle, il dit 

qu'il était ivre et qu'il ne se rappelle rien. 

Le Tribunal condamne Croiselle à trois ans de prison, Letellier 

et Lanaud à deux ans de la même peine, et tous les trois à cinq 

ans de surveillance- de la haute police. 

■— Un long, sec et blême individu, un de ces types britanniques 

que l'on reconnaît tout d'abord à leur paletot-gaîne en caoutchouc 

blanc et à leurs rares cheveux roussàtres, se présenlait il y a quel-

ques jours chez un tailleur en vogue du boulevard des Italiens. 

Après s'être fait montrer les draps lès plus fins, les étoffes les plus 

nouvelles, après avoir discuté dans un baragouin franco-irlandais 

la coupe, la forme, h qualité et le prix, ce personnage fit une 

commande de 8 à 900 francs, puis il donna son adresse dans un 

hôtel du passage du Jcu-de-Boule, en recommandant bien au tail-

leur d'être exact et de lui apporter sa commande à huitaine de là, 

jour pour jour. 

Le tailleur, chose rare, se conforma au désir de son nouveau 

d'un, jugement du Tribunal de commerce quiJraïsoïù ces deux ques-. 

tions'.dans un sens contraire. Ce jugement était forraé en droit sur ce que 

l'artfe delà loi du 25 mai 1858 qui attribue aux juges de paix^lacon-

naissânrjë des contestations entre les maîtres et les ouvriers à raison de 

leurs engagemens respectifs ne doit porter auenne atteinte aux lois et 

réglémens relatifs à la juridiction des prud'hommes et n'est que la re-

production de l'article 9 de la loi du 24 août 1790, d'où le Tribunal tirait, 

a conséquence que dans les villes où il n'existe pas de Conseil de prud'-

hommes ces contestations devaient être attribuées à kfcjiiridietion cousu-

aire ; autrement il en résulterait cette contradîctTôtTque dans les lieux 

où sont institués les prud'hommes, les différens entre les maîtres et les 

ouvriers seraient jugées commercialement, tandis qu'ils le seraient civi-

lement dans les localités où l'institution des prud'hommes n'existe pas 
encore. 

Le même jugement prenant en considération la nature du travail im-

posé aux conducteurs de machines à vapeur, le chiffre élevé des appoin-

temens qui leur sont accordés, en raison de l'importance de leurs fonc-

tions et de l'étendue de leur responsabilité, décidait que la qualification 

d'apprenti ou d'ouvrier ne pouvait leur être appliquée, et quec'était dès 

lors dans l'article 651 du Code de commerce, relatif aux facteurs et 

commis des marchands, qu'il fallait chercher la règle de compétence. 

Ce jugement, déféré à la Cour royale, a été infirmé sur la plaidoirie 

de Me Baud pour la compagnie du chemin de 1er de St-Germain, et mal-

gré les efforts contraires de M° Maucourt, avoué du sieur BoluJ Voici le 

texte de l'arrêt qui a été rendu sur les conclusions conformes de M. 

Boucly, avocat-général : 

« La Cour : 

» Considérant qu'aux termes de l'article 5 de la loi du 25 mai 1 S38 les juaes de 
paix doivent connaître des contestations relatives aux. engagemens respectif s des 
maîtres et de leurs ouvriers ou apprentis ; 

» Considérant en fait que Bolu d'abord engagé au service de ta compagnie du 
chemin de fer deSaint-Germain en qualité d'élève, puis employé comme conduc-
teur de locomotives, doit être rangé, quelle que fût la quotité de ses gages, parmi 
les ouvriers dont parle l 'article précité; que la contestation relative à son engage-

ment, rentre donc dans les attributions du juge de paix ; 
» Infirme. • 

Audience du 11 janvier. 

EXPLOITATION JDE MINES. — TRAVAUX DE RECHERCHES. COMPÉTENCE. 

Lorsquepar la nature de leurs cor^venlions les parties n'ont pas dérogé 

aux dispositions de l'article 52 de la loi du 21 avril 1810, d'après 

lesquelles l'exploitation des mines ne constitue pas une opération de 

commerce, les transactions ayant pour objet la recherche d'une mine 

ne peuvent être considérées comme acte de commerce. 

Les sieurs Parry, Sauvage et Richard étaient convenus de faire, dans 

un intérêt commun, des recherches de houille dans le département du 

Pas-de-Calais. Les travaux entrepris, n'ayant amené aucun résultat, les 

sieurs Sauvage et Richard assignèrent le sieur Parry en nomination d'ar-

bitres-juges devant le Tribunal do commerce. Le défendeur déclina la 

compétence du Tribunal, qui néanmoins retint la cause et fit droit à la 
demande. 

Sur l'appel, il est intervenu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que l'objet de la convention verbale intervenue entre les parties 
était la recherche d'une mine de houille; que cette recherche ne constituait point 
par elle -même un acte de commerce; 

» Qu'il n'y avait d'ailleurs rien d'arrêté sur le mode d'exploitation de la mine 
dans le cas d'une concession, ni sur les conditions d'une association ultérieure 
pour utiliser les résulta's ; qu'ainsi le Tribunal de commerce était incompétent ; 

» Infirme. » 

(Plaidant M
e
 Boinvilliers pour le sieur Parry, et M

e
 Charles Ledru pour 

les intimés; conclusions conformes de M. Moïitsarrat, avocat-général.) 

lO: 

COUR ROYALE DE GREXOBLE. 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du 13 janvier: 

LEGS. — MAISON RELIGIEUSE NON AUTORISÉE. — PERSONNES INTERPOSÉES. 

Le legs fait nominativement à trois personnes faisant partie d'une 

communauté religieuse non autorisée par un membre de celte com-
munauté est valable. (Loi du 21 mai 1825.) 

Cette question vient d'être résolue par la Cour de Crenoble 
après de solennels débats. 

La demoiselle Zénobie Suffet avait légué tous ses biens aux denioisel-
S Chamnon. Bcvnajifl pJ
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fois et M. HERZ exécutera son 5mc Concerto avec accompagnement de 

l'orchestre, dirigé par M. VALENTINO . Le concert sera terminé par la 

Cadence du Diable, duo concertant exécuté par M
MO

 VIARDOT-GARCIA 

et M. de BÉRIQT.-

Stalles à 5 et 6 francs. — Rue de la Victoire, 58. 

ILibrairie , Benux-Avts et HT «masque. 

Tous les détails de la magnifique céiémomie des funérailles de l'empereur 

Napoléon, depuis le départ de Sainte-Hélène jusqu'à l'arrivée aux Invalides, 

viennent d'être reproduits avec une rare exactitude par MM. Ferogio et Gérard, 

artistes d'un véritable talent, qui se sont appliqués à faire passer sous les yeux du 

public les épisodes les plus remarquables de cette translation. S'Â était né-

cessaire d'insister sur l'exaetitnde et sur le mérite tout particulier qui dis-

tinguent les huit planches composaut l'ouvrage de MM. Ferogio et Gérard, nn 

seul fait suffirait pour convaincre les personnes qui n'ont point assisté à la cé-

rémonie : S. A K. le prince de Joinville. à qui les dessins ont été sonmis ;>-

vant leur publication, a agréé la dédicace de cet ouvrage dans les termes les plus 

flatteurs pour le talent de ses auteurs. Nous ajouterons que l'éditeur, M .Victor 

Delarue, place du Louvre, 10, n'a rien épargné pour donner à cette publication 

tout l'intérêt dont elle est susceptible. Les funérailles do l'empereur Napoléon 

survivront, comme œuvre d'art, à la circonstance, et les amateurs donneront à 

cet' ouvrage une préférence marquée, légitimée par la fidélité qui a présidé à son 
exécution. 

C'oimitci'fe et ïaa«Hïsgta«£e. 

Nous recommandons aux personnes économes le véritable MAKINSTOSII de 

Londres, à 70 francs, qui se trouve dans les magasins de M. Sasias, tailleur, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 39, au premier. On y remarquera encore un choix 

considérable de paletots en drap vigogne ou en camelot imperméable, doublés en 

entier de fourrures, dans les prix de 90 à 100 fr., de burnous et de mascaras en 

drap fourré très riche de 100 a 120 fr. ; des robes de chambre de la première 

nouveauté et les draps des meilleures fabriques françaises. 

Hygiène. — Médecine. 

Gazette des Hôpitaux du 1 3 octobre. 

M. Giraudeau a vu, sans contredit, un fiés grand nombre de malades ; il a pu 
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que 

l'avocat général Bonnard, sans adopter ce dernier système, pensa 
la loi de 182o était une loi de précaution politique coûta ou sur les 

çouvens, qu'aile ne préjugeait rii 
ucs familles; que celles-ci pouvaie 

était une 

rien sur les droits et les intérêts prives 

- „ pouvaient toujours invoque! le droit commun 
selon lequel il croyait que des dons aux maisons non autorisées étaient 
nuls. 

Le 26 août la Cour rendit un arrêt de partage. 

La chambre s'étant formée de nouveau avec l'adjoncton de M. le pre-

mier président et de MM. les deux présidens les plus anciens dans l'ordre 

du tableau , trois audiences ont été encore consacrées aux plaidoi-
ries.

 4 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

>> Attendu que la loi du 24 mai 182.5 ne régit que les congrégations religieuses 
qui ont obtenu une autorisation du gouvernement, et qui par suite composent un 
être moral, capable de posséder, acquérir et jouir à perpétuité, et dont les biens 
ne peuvent être aliénés qu'avec l'autorisation du gouvernement; 

» Attendu que ce n'est qne pour des établissemens jouissant de privilèges aussi 
considérables qu'ont été créées les prohibitions que la loi renferme ; 

» Attendu que lesétablissi mens de fait que la susdite loi reconnaît, et qui n'ont 
pas voulu profiter deses avantages, ni se soumettre à ses jjrescriptions, ne peu-, 
vent être considérés comme un corps moral, capable de jouir et de posséder, qu'ils 
ne sonts;omposés que d'individus qui sont restés dans le droit commun, ont la 
libre disposition de tous les droits de la vie civile, et ont pu dispoeer, acquérir, 
vendre, donner, recevoir, soit entre eux, soit avec des personnes étrangères à leur 
réunion ; 

» Attendu que la vente ou la donation convenue a été faite personnellement 
aux demoiselles Reynaud, Suat et Champon, et qu'en admettant même qu'elles 
ne seraient que des personnes interposées pour faire passer cette donation à tous 
les individus composant l'association religieuse, ces individus étant tous capables 
de recevoir, la donation n'en serait pas moins valable; qu'il est donc inuUle de 
s'occuper de la question de savoir si il y a eu interposition de personnes, celles 
pour qui aurait été destiné ce legs ou la donation étant aussi capables de recevoir 
que celles à qui il aurait été fait; 

» Attendu qu'on ne pourrait se prévaloir contre des individus ainsi réunis des 
dispositions des édits de 1666 et de 1149; que ces édits, principalement créés pour 
arrêter l'acci oissement des biens de main morte, ont été emportés avec les éta-
blissemens religieux qu'ils concernaient par les lois de 1790 et 1792, portant sup-
pression deseouvens ; 

■> Que ces édits sont inconciliab es avec la législation qui nous régit; d'abord le 
Code civil, qui ne restreint la capacité des personnes que dans les cas qu'il dé-
termine; la Charte, qui proclame la liberté des cultes; et enfin la loi spéciale de 
1S25, qui, quoique ne s'appliquant qu'aux congrégations autorisées, reconnaît 
l'existence des associations non autorisées, puisqu'elle leur permet, même pen-
dant un délai de six mois, à dater du jour où elles auraient obtenu l'autorisation, 
de régulariser leur position, et de faire passer au corps moral, alors constitué, 
toutes les propriétés que chacun des membres qui les compose aurait eu à sa dis-
position; 

» Attendu que jusqu'à cette autorisation, seule capable de donner à l'associa-
tion l'être moral constitutif de la congrégation, les individus qui composent i'as-
sociation sont restés dans le droit commun', possédant par eux-mêmes les biens 
qui leur appartiennent, et pouvant, en brisant ce lien d'association, emporter avec 
eux toutes les propriétés, les partager entreeux.ce que ne pourraient faire les mem-
bres des corporations autorisées, car ce ne sont pas alors les individus qui pos-
sèdent, mais bien la corporation; 

» Par ces motifs, 

» La Cour", ouï M. Bonnard, avocat-général, en ses conclusions, vidant le par-
tage prononcé par son arrêt du 26 août 1 840, disant droit à l'appel émis par les 
demoiselles Champon, Reynaud, Suat et Marmonier. envers les jugemens rendus 
par le Tribunal civil de Vienne les 5 février et 10 juillet 1839, a mis lesdites ap-
pellations et ce dont est appel au néant, et par nouveau jugé, émendant et faisant 
ce que les premiers juges auraient dû faire, sans s'arrêter à aucune des deman-
des, fins et conclusions des consorts Suffet, a mis et met les appelantes hors d'in-
stance; ordonneen conséquence que le testament olographe du 12 mai 1834 et 
l'acte de vente du 4 septembre 1833, enregistré à la Côte-Saint-André le 3 dé-
cembre, suivant, seront exécutés suivant leur forme et teneur; condamne les 
conforts Suffet aux dépens ; ordonne la restitution de l'amende consignée. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Martignon. ) 

Audience du 10 février. 

AFFAIRE ou Charivari. — M. SOUGÈRE, CÉRANT RESPONSABLE ; M. DUTACQ., 

DIRECTEUR; MM. ALTAROCIIE ET DESNOYERS, RÉDACTEURS EN CHEF ; M. 

LANGE LÉVY, IMPRIMEUR. 

Le gérant responsable d'un journal, qui s'est interdit toute action sur 
la direction politique, morale ou littéraire, ne peut refuser sa signa-
ture au directeur du journal, à peine de résiliation des conventions 
Il ne peut s'opposer à l'impression du journal, signé par un autre 
gérant. 

Dans son numéro du 6 février, le Siècle a publié la plaidoirie 

prononcée la veille devant le Tribunal par M e Hocmelle dans l'in-

stancd engagée par M. Dutacq. Ce dernier crut devoir adresser à 

ce sujet au Sièclé une lettre dont l'insertion fut refusée et qui pa-

rut le lendemain dans le Charivari avec la note suivante : 

« M. Dutacq nous prje d'insérer la lettre suivante qu'il vient d'adres-
ser à M. le rédacteur en chef du Siècle. Nous déférons d'autant plus vo-
lontiers à cette invitation, que les adversaires de M. Dutacq abusent con-
tre lui de la publicité qui lui doit le jour avec un laisser-aller que, par 
égard pour nos honorables confrères du Siècle, nous n'appelleronspasdu 

cynisme. » 

Une lettre en réponse à cette note fut adressée le lendemain au 

Charivari par M. Perrée, gérant du Siècle. MM. Altaroche et Des-

noyers, rédacteurs en chef du Charivari, jï l'insu desquels était 

passée la note de la veille, admirent la lettre de M. Perrée, qui fut 

envoyée à l'impression. Mais le soir M. Dutacq s'étant opposé à 

l'insertion, ces deux messieurs déclarèrent qu'ils cessaient de fai-

re partie de la rédaction, et M. Sougère, gérant du Charivari, re-

fusa de signer la feuille; M. Dutacq la fit signer par un sieur 

Long. 
C'est dans ces circonstances que s'est engagé le procès soumis 

aujourd'hui au Tribunal. 

ME Amédée Lefebvre prend la parole en ces termes : 
« Je me présente pour M. Sougère, gérant responsable du Charivari, 

qui se trouve en ce' moment exposé aux poursuites rigoureuses autori-
sées par les lois de septembre, pour des articles qu'il n'a pas vus, qu'il 
n'a pas signés, et dont i! ne peut accepter

t
 plus longtemps la responsabi-

lité. ' 
» M. Beaugé, gérant responsable du Charivari, ayant subi une con-

damnation pour délit de presse, a -dû s'adjoindre un co-gérant, M. Sou-
gère. Par le traité qui le lie à l'administration du journal, il a été dit 
que M: Sougère n'exercerait aucune influence morale ou politique sur 
la rédaction; mais, à côté de cette interdiction, et par un traité fait en-
tre M. Dutacq et MM. Altaroche et Desnoyers, ceux-ci ont été nommés 
rédacteurs eu chef du Charivari, avec des pouvoirs illimités; ainsi ils 
devaient être seuls juges dos articles qui entraient dans la composition 
du journal. M. Sougère se reposait avec confiance sur la capacité et 
sur la prudence des'rédacteurs en chef, et ne craignait pas avec eux 
d'engager sa responsabilité. 

» Mais voici ce qui est arrivé : il existe entre M. Dutacq et M. Louis 
Perrée un procès sur lequel je n'ai pas besoin de m'expliquer; le jour-
nal le Siècle ayant reproduit la plaidoirie de Me Hocmelle, M. Dutacq 
crut devoir y répondre par une lettre qu'il adressait au Charivari. M. 
Dutacq faisait précéder celle lettre de réflexions qui pouvaient faire 
croire que ïe Charirari prenait fait et cause pour M. Dutacq. M. Alta-
roche avait retranché ces réflexions préliminaires, mais M. Dutacq s'étant 
présenté à l'imprimerie du Charivari, fit rétablir ce qui avait été re-
tranché par la rédaction. 

» Le lendemain, M. Perrée répondit à |a lettre de M. Dutacq, M. 4b 
taroche admit crU 'Mvponse, M. Dutacq s'opposa » son insertion et M. 

Sougère refusa de signer le journal, puisqu'il n'était plus, comme le por-
taient les conventions, l'œuvre de MM. Altaroche et Desnoyers, 

s Alors M. Dutacq fit paraître le Charivari sans la participation ni de 
M. Fougère, gérant responsable, ni de MM. Altaroche et Desnoyers, ré-
dacteurs en chef, et fit signer la feuille par un nommé Long, garçon de 
bureau du Charivari. Depuis cette époque le Charivari parait ainsi. 
Dans cette position M. Sougère vient, la loi à la main et s'appuyant en 
outre sur des raisons de pur bon sens, dire à l'imprimeur : « J'entends 
que vous n'imprimiez le Charivari que sur la rédaction qui doit vous 
être remise par MM. Altaroche et Desnoyers ; je suis seul gérant respon-
sable de cette feuille, et quoiqueje ne la signe plus je n'en suis pas inoins 
exposé aux poursuites du ministère public et des tiers. Je suis seul connu 
de l'autorité, et l'adjonction que s'est faiteM. Dutacq d'un agent subal-
terne de son administration ne met pas ma responsabilité à l'abri. » 

Me Amédée Lefebvre examine successivement les dispositions des. lois 
sur la presse périodique; il conclut à ce que défenses soient faites à 
M. Lange Lévy d'imprimer le journal sans la signature et sans la par-
ticipation de MM. Altaroche et Desnoyers. 

Me Henry Celliez^ avocat, conclut à ce .que MM. Altaroche et Desnovers 
soient reçus intervenans : « M. Sougère, dit-il, nous demande de rédiger 
le Charivari, nous y consentons, nous demandons l'exécution •entière et 
loyale des conventions faites entre nous et M. Dutacq, et par lesquelles 
nous nous sommes chargés pendant dix ausde la rédaction en chef du jour-
nal; ces fonctions, aux termes du traité, consistent à indiquer des sujets 
aux collaborateurs, à revoir, corriger, admettre ou rejeter leurs articles, 
sauf les droits de M. Dutacq comme directeur du journal. Or les droits 
de M. Dutacq, en ce qui concerne la rédaction et le choix des rédacteurs, 
ont été aliénés par lui pour dix ans parle traité avec MM. Altaroche ei 
Desnoyers, qui devaient avoir liberté entière et complète pour tout ce 
qui regarde la direction. M. Dutacq a apporté un obstacle à cette liberté 
à l'occasion de son procès avec M. Perrée; M. Altaroche avait ouvert 
les colonnes du Charivari à la réponse de M. Perrée ; agir autrement 
c'était prendre parti dans la contestation, c'était s'exposer à un procès, 
puisque M. Perrée, attaqué dans le journal, avait, aux termes de la loi. 
le droit de répondre; aussi M. Altaroche déclara positivement à SI. Du-
tacq qu'il entendait admettre la réclamation de fit. Perrée. L'n procès-
verbal, dressé par*un huissier, constate les protestations de M. Altaï oche 
et de M. Sougère. 

a II est donc bjen entendu, dit M e Celliez, que M. Altaroche s'est pré-
senté pour accomplir ses fonctions de rédacteur en chef, et le Tribunal 
comprendra l'intérêt de l'intervention. Le succès du Charivari est dû 
à la collaboration de MM. Altaroche et Desnoyers. C'est parce qu'ils ont 
compris le devoir de la presse dans une discussion d'intérêt privé, c'est 
parce qu'ils ont voulu rester dans une position d'impartialité qui con 
venait au journal que M. Dutacq a rompu violemment les traités qui 
le liaient soit avec M.. Sougère, soit avec les rédacteurs en chef: le Tri-
bunal ne saurait consacrer une pareille conduite. 

Me Vatel, agréé de M. Lange Lévy, s'exprime ainsi : 
« M. Lange Lévy entend rester étranger aux discussions qui s'élèvent 

entre M. Dutacq, M. Sougère et M. Louis Perrée. Mais le Tribunal sait 
que les lois de septembre portent des peines sévères contre l'imprimeur 
qui ne se conforme pas exactement à leurs prescriptions; amendes, pri-
son, retrait du brevet, voilà dans ce cas ce qui menace l'imprimeur. De 
là nécessité pour lui de veiller à l'exécution stricte de la loi . Qu'est-il ar-
rivé depuis quelques jours? M. Sougère, gérant responsable du Chari-
vari, refuse de donner sa signature à ce journal. M. Dutacq a apporté à 
l'imprimerie un journal signé de M. Long, employé subalterne totalement 
étranger à la propriété du journal. 

a La loi veut que le gérant soit propriétaire d'une partie du caution-
nement; c'est une garantie pour le Trésor, à raison des amendes qui 
peuvent être prononcées contre le journal; c'est aussi une garantie pour 
les tiers qui contractent avec l'administration ou qui obtiennent, des 
condamnations contre elle. 

» M. Lange Lévy vient dire aujourd'hui : « Je consens à imprimer le 
journal, mais à la condition que je serai garanti par la signature d'un 
gérant responsable, d'après la loi, et d 'Un gérant solvable, c'est-à-dire 
propriétaire du tiers au moins du cautionnement. Le gérant actuel, M. 
Sougère^ refuse sa signature, et si je subissais une condamnation je 
n'aurais recours ni contre M. Baugé ni contre M. Sougère. » Ce que 
veut M. Lange Levy, c'est la signature d'un gérant reconnu par l'auto-
rité, et qui ait fourni le cautionnement. 

»Sous le mérite de ces observa lions^ M° Vatel déclare persister dans 
ses conclusions. » 

Me Durmont, agréé de MM. Dutacq et Baugé, s'exprime ainsi : 
« M. Sougère était gérant responsable; il ne l'est plus, il n'a donc plus 

ni droit, ni qualité ni intérêt pour nous faire un procès. M. Sougère était 
employé à 1800 francs. Le Charivari vaut 500,000 francs, il rapporte 
60,000 francs. M. Sougère a refusé lundi dernier, à quatre heures et 
demie du matin, de signer le journal : un journal qui ne paraît pas est 
perdu. M. Sougère a voulu le perdre, voilà pour la moralité de la cause. 

» Le Charivari n'est pas la propriété d'un seul individu, il appar-
tient à une société en commandite par actions. L'acte de société porte 
qu'il est géré et administré par un gérant responsable, M. Baugé, qui 
peut s'adjoindre un ou plusieurs gérans responsables,, qu'il changera et 
remplacera à son gré. Telle est l'administration de la société. 

» Le directeur, M. Dutacq, a un pouvoir absolu, il a le choix des em-
ployés, des rédacteurs, et. même des rédacteurs en chef. Ainsi l'admi-
nistration repose sur M. Baugé et sur M- Dutacq, ils sont tous deux 
les maîtres de l'administration. 
U » Sur trois cents actions qui forment la propriété du journal, M. Du-
tacq en possède deux cent quatre vingt-quatorze; ainsi il représente la 
presque totalité de la propriété. 

» Quels sont les droits des autres personnages ? quelles sont leurs at-
tributions? Après l'administration du journal, il ne reste que trois cho-
ses, la rédaction, l'impression, la signature., 

» M. Dutacq a nommé les rédacteurs en chef, et il a été convenu par 
le traité qu'en cas de contestations elles seraient jugées par des arbitres-
juges; MM. Altaroche et Desnoyers ont déjà exécuté cette convention, 

de M. le président une ordonnance portant permission d'assigner à bref 

délai, comme si cette affaire était urgente, et termine en demandant que 

M. Sougère soit déclaré non recevable dans sa demande, et que le Tri 
bunal se déclare incompétent sur l'intervention de MM. Altaroche et 
Desnoyers. 

Mcs Amédée Lefebvre, Henry Colliez et Durmont ont successivenim 

répliqué, et le Tribunal, apros un long délibéré dans lu chambre d 
conseil, a prononcé le jugement suivant :

 u 

« Attendu que si Sougère prétend qu'en traitant avec Dutacq, directeur rl 
journal la Charivari, il n 'a accepté les fonctions de gérant qu'à la condiiion „ 

- -ar Altaroche et Desnoyers, il n'établit pas que c'- -la feuille serait rédigée par 
une, des conditions de son acceptation; 

» (lue, loin de là, on voit qu'il s'est interdit d'exercer aucune action sur ] 

s'est 

me c'ait eié 

exercer aucune actioi 
direction politique, morale et littéraire du Charivari ; que, bien plus, il 

oblisé à signer en certains cas à l'avance des numéros en blanc
}
 qu'ainsi il » ,„ 

noncé à toute appréciation ues articles de cette feuille; ie ' 

» Attendu que, par suite, il n'était pas fondé à refuser comme il l'a fait à n,. 
tacq de signer la feuille de lundi dernier, sous prétexte qu'elle n'était pas rédiséê 
par MM. Altaroche et Desnoyei s, puisque les dioits de ceux-ci étaient subordonnr 
à ceux de directeur du journal ; que, s'il insistait davantage dans son refus V 
signer tes feuilles, la clause du traité portant que Dutacq a le droit de ronin 
dans le cas où des circonstances relatives à Sougère rendraient sa quali é incoin 
patible avec les besoins du journal, se trouverait réalisée ; 

» Attendu que Lange- Lévy n'a fait aucun traité avec Sougère, mais bien «v
9 

Beaugé et Dutacq, propriétaires du journal; qu'ainsi Sougère est sans qualité no -
faire défense à Lévy d'imprimer aucun autre article que ceux consentis Dar 1 ' 
qu'il n'est pas fondé davantage à faire défense à Altaroche et Desnoyers de revr' 
ger sans son autorisation; ûl " 

» En ce qui touche la demande d'Altaroche et Desnoyers contre Beiu»é 
Dutacq; ' °e tl 

» Attendu que les parties sont convenues que les contestations relatives à l'exé 
cution de leurs conventions seraient jugées par des arbitres, et que déjà les de 
mandeurs se sont pourvus à l'effet de constituer un tribunal arbitral; que le Tri" 
bunal de commerce, incompétent pour connaître de leur différend, ne saurait 
davantage statuer sur le provisoire demandé devant lui, encore bien que cette 
demande soit dirigée en apparence contre Sougère; que si du relard qu'entrai 
nera ce procès il résulte des dommages pour eux, c'est devant le Tribunal arbù 
tral qu'ils devront en réclamer la réparation; 

» Attendu que Lange Lévy offre de continuer à imprimer le journal en tant, nue 
les directeurs lui fourniront un gérant remplissant les conditions voulues par la 
loi ; que si par suite de ces débats il imprime lé Charivari sans la signature de 
Sougère, qui jusqu'ici lui avait été désigné comme gérant, il le fait sous sa respon-
sabilité, sauf ses droits contre le directeur du journal, mais qu'il n'appartient pas aû 
Tribunal de commerce de juger si un gérant politique remplit ces conditions • 

» Par ces motifs, 

i Déclare Sougère non recevable et mal fondé en ses demandes contre Baugé 
Dulacq , Altaroche, Desnoyers et Lévy ; ordonne qu'il sera tenu de signer là 
feuille du Charivari, et faute par lui de le faire sur une simple mise en demeure 
par l'un des huissiers audienciers du Tribunal faite, même après l'heure fixée par 
le Code de procédurefe. restée sans effet, déclare Dutacq autorisé et fondé à rom-
pre immédiatement avec Sougère; 

» Se déclare incompétent sur la demande d'Altaroche contre Baugé et Du-
tacq ; 

» Donne acte à Lévy de ses.olfres et à la charge par lui , de les réaliser, dé-
clare Beaugé et Dutacq non recevables en leur demande contre lui; 

» Condamne Sougère, Altaroche et Desnoyers aux dépens ; 

• Ordonne l'exécution provisoire et sur minute, Yli l'urgence, du présent juge-
ment. » 

CHRONIQUE 

puisqu'ils ont nommé leur arbitre pour statuer sur la difficulté. Ainsi, 
le Tribunal est incompétent à l'égard des rédacteurs en chef. 

» Quant à l'imprimeur-, il a traité avec M. Dutacq et non avec M. Sou-
gère; il ne j>eut exiger qu'une chose, que le journal soit signé par un 
gérant responsable, et j'établirai tout à l'heure qu'il y a un gérant rès-
ponsable, et que M. Dutacq était dans son droit en substituant M, Long 
à M. Sougère. 

» Maintenant, examinons la position du signataire du journal. 
» Voici le traité fait avec M. Sougère : il doit signer le journal ; il fie! 

peut exercer aucune influencesoit morale, soit politique, soit littéraire; eu 
cas d'absenceoude maladie il doitsigner à l'avance des numéros en blanc. 
Il a pour cela un traitement de 1,800 f. ! Et l'on voudrait qu'un pareil 
gérant puisse à son gré entraver la marche du journal, en refusant sa 
signature ! Assurément non. Aussi on a prévu le cas où M. Dutacq pour-
rait le renvoyer sans formalités. Ce traité était fait pour cinq années ; 
toutefois, M. Dutacq s'est réservé le droit de le rompre avant ce temps, 
dans le cas où des circonstances relatives à M. Sougère rendraient sa 
qualité incompatible avec la rédaction du journal. » 

Me Durmont rappelle qu'à l'occasion du procès en Ire M. Dutacq et M. 
Perrée, M. Sougère a refusé designer le jounnd, et qu'il s'est trouve 
ainsi dans la nécessité de remplacer ce gérant. 

« Que AI. Sougère se rassure, continue M« Durmont, il n'a rien à 
craindre, l'autorité a. été prévenue du changement de gérant. Après le 
refus de M. Sougère, M. le commissaire de police a autorisé M. Dutacq à 
prendre M. Long pour gérant provisoire. M. Dutacq a écrit à M. le pro-
cureur du Roi pour le prévenir de ce changement, et un référé a été 
introduit pour aujourd'hui même à l'effet de consacrer par une ordon-
nance la nomination du gérant provisoire. M. Dutacq était dans son 
droit comme directeur du journal aux termes des lois sur la presse, et 
dans le cas de décès ou de changement de gérant par qne cause quel-
conque, le directeur a quinze jours pour présenter un nouveau gérant ; 
pendant ce temps le journal peut être signé par le gérant provisoire, et 
les condamnations qui pourraient être prononcées contre le Charivari 
ne sauraient dans aucun cas atteindre M. Sougère, qui ne signe pas la 
feuille. » 

Mr Durmont se plaint do ce que M. Sougère ait surpris à la religion 

PARIS , iO FÉVRIER. 

— Une pétition des libraires de Paris, relative au droit de pro-

priété littéraire sous le rapport international, a été déposée sur le 

bureau de la chambre des pairs par M. le vicomte Siméon. 

— Le jugement obtenu contre un avoué occupant dans sa pro-

pre cause, doit, à peine de nullité, lui être doublement signifié, 

d'abord comme avoué, par acte d'avoué à avoué, ensuite comme 
partie, par acte extrajudiciaire. 

C'est ce que la Cour de cassation (chambre civile) vient de dé-

cider en cassant un jugement du Tribunal de Civray. (Plaid. M" 

Dufour et Ledru-Rollin.) 

— La !*'? chambre du Tribunal a prononcé aujourd'hui son ju-

gement dans l'affaire de l'interdiction de M. le duc de ITnfanlado, 

dont nous avons rendu compte dans un supplément extraordinaire 

à ngtre numéro du 1 er février. On se rappelle que don Emmanuel 

de Toledo, fils naturel reconnu de M. le duc de l'Infantado, et M. fc 

comte d'Ossuna, son neveu, avaient formé contre Mme de Monté-

négro, l'amie du duc, et M. le docteur Vieta, une demande en 

nullité d'un don manuel de 400,000 fr. Le Tribunal a reconnu la 

validité de la donation. 

Nous donnerons demain le texte de ce jugement. 

— En 18-24, une société s'était formée sous le nom d'Associa-

tion constitutionnelle, pour le recouvrement des créances des émi-

grés, entre un sieur Delavigne et le vicomte de Botherel., celui qui, 

dans ces derniers temps, a mangé bonne partie de sa fortune en 

voulant faire manger tout le monde au moyen desrestaurans-omni-

bus. Cette société se disait fondée dans le but philantropique de 

venir en aide aux misères de l'émigration, en escomptani les es-

pérances du miïiard de l'indemnité. 

A cette époque, M. le comte dé Larivière obtint du sieur Dela-

vigne une avance de 30,000 francs, pour prix de laquelle il sous-

crivit une obligation et délégation de 400,000 francs. Mais il fut 

reconnu le jnême jour, dans une contre-lettre, que cette déléga-

tion, indépendamment d'une commission de 70,000 francs, con-

tenait un excédant de 300,000 francs. La maison Ricardo, de Lon-

dres, accepta plus tard, par l'intermédiaire de son mandataire M-

de Saint Quentin, le transport de l'obligation de 400,000 francs 

sonscrite par M. de Larivière, moyennant 172,000 francs. M. le 

comte de Larivière protesta contre l'abus de son obligation, et 

porta plainte en escroquerie. 

Le 9 décembre' 1826, M. de Saint-Quentin, au nom et comme 

mandataire de M. Ricardo, et comme se portant fort, a fait signi-

fier un acte extra-judiciaire de Leroy, huissier à Paris, par lequel 

il déclare qu'il consentait à réduire les droits de Ricardo à 100.0CO 

francs. Un jugement du 7 avril 1840, rendu dans l'instance en 1-

quidation de l'indemnité de Larivière, a fixé, en effet, à 100,000 

francs la collocation de M. Ricardo. Les exécuteurs testamentaire3 

de feu M. Ricardo ont dirigé une action en désaveu de l'acte ex-

tra-judiciaire du 9 décembre 1826. 

M
e
 Paillet, avocat des représentans Ricardo, a soutenu que M; 

de Saint-Quentin avait dépassé le mandat qui lui avait été contie 

et que la déclaration de Saint-Quentin dans cet acte : qu'il se pof 

te fort, devait avertir de l'insuffisance du mandat. 

M" Mermilliod, avocat de M
me

 V
e
 Lorenchet, chargé de ppursuj* 

vre au nom des créanciers la liquidation de l'indemnité de l -«
r
J* 

vière, s'est attaché à établir par la nature des spéculations de la 

maison Ricardo sur les créances des émigrés, que le mandat don-

né à Saint-Quentin n'avait été qu'un mandat verbal illimité dont 

l'exécution avait été laissée à la discrétion du mandataire ; qu ." 

n'y avait eu, d'ailleurs, d'autre ratification qu'un envoi de fon°
s 

fait à l'avance, sans application à des affaires déterminées. 

Le Tribunal (1™ chambre) présidé par M. Barbou, a jugé, Si» 

les conclusions conformes de M. Couin, avocat du Roi, que les re-

présentans Ricardo ne justifiaient pes d'un mandat écrit et exprès, 

mais seulement d'un mandat verbal et (illimité. Il a déclaré. W 

conséquence, les représentans Ricardo non recevables et mal Ion-

dés dans leur action en désaveu. 



— Que des époux à qui l'habitation commune est devenue in-

supportable vivent chacun de leur côté, cela n'est que trop fré-

quent ; mais qu'ainsi séparés ils se recherchent, se voient avec 

mystère dans des lieux retirés, comme des amans di»cro s, cela 

est rare et piquant. C'est pourtant la douce habitude qu'auraient 

prise les sieur et daine P..., qui plaident néanmoins aujouïd bui 

en séparation de corps devant la 4
e
 chambre. 

La dame P..-, demanderesse, se plaignait des violences et des 

excès de son mari; en butte à ses mauvais traitement, eile^ avait 

été réduite à fuir jusguc sur h s plombs pour se soustiaiu: à l 'ef-
fet de ses menaces et à le dénoncer à l'autorité pour obtenir sa 
protection. 

M. P.- - répondait d'abord que les fads n'avaient pas la gravité 

que leur donnait sa femme; ii opposait ensuite divers Faits de 

réconciliation et soutenait que, même depuis la demande, qui 

n'avait été formée qu'à l'instigation de ses parens, la dame P... 

lui avait donné plusieurs rendez-vous qui attestaient leur bonne 
intelligence. 

11 apporlait en preuve, notamment, une lettre ainsi conçue : 

« Mon ami, 

» Demain je vais reporter une robe rue Quincampoix, à une heure; si 
tu pouvais m'y attendre, c'est un quartier éloigne, cela nous conviendra. 
Si tes affaires te le permettent, je compte sur toi. 

» Ton amie, 

s A » 

Après la lecture des enquête et contre-enquête, et les plaidoi-

ries de M0 Baroche et Capin, le Tribunal, après avoir déclaré 

qu'il avait vu avec peine que, non seulement dans cette circon-

stance, mais lors des discussions qui avaient eu lieu entre les 

époux, les parens de la femme ne soient pas intervenus avec cet 

e-prit de conciliation qui aurait du les animer dans l'intérêt de 

leurs en fans, et qu'ils ont cherché plutôt à empêcher qu'à amener 

une réconciliation entre eux, a rendu un jugement qu', consi-

dérant que si une scène grave avait eu lieu, il n'était pas suffi-

samment établi de quel côté étaient les premiers torts, a déclaré 

la dame P... non recevable dans sa demande, et l'a condamnée 
aux dépens. 

-- La Brasserie anglaise, sise avenue des Champs-Elysées, 67, 

a fait le 25 septembre 1839 l'objet d'une société commerciale sous 

la raison Leullier et C°. Cette société comprenait la Brasserie 

proprement dite et ses succursales, dont l'une au Palais-Royal, 
galerie de Valois, 1 1 3. 

Le 15 novembre 1839, la société de la Brasserie anglaise, gérée 

sous la raison Victor Lccou et C% fut déclarée en faillite, et, d'a-

près l'autorisation de M. le juge-commissaire, M. ' Steinackers, 

brasseur, traita avec les syndics de l'acquisition de la Brasserie,, 

. du détail des Champs-Elysées et de la clientèle. 

La succursale du Palais- Royal avait été fermée et le matériel de 

cet établissement fut vendu à la criée le 29 février 1840. Près d'un 

an après cette vente, le sieur François Barbier, ancien employé de 

M. Steinackers, ouvrit de nouveau l'estaminet du Palais Royal 

sous le titre de Brasserie ang'aise et d'Estaminet de la Brasserie, 

anglaise, et tant dans la galerie au-dessus de la porte d'entrée que 

dans l'escalier et à l'extérieur au-dessus des fenêtres dc-nnantsur 

le jardin, il a fait apposer comme enseigne les mots : Brasserie an-
glaise, café, estaminet et divans. 

M. Steinackers a formé devant le Tribunal de commerce, contre 

M. Barbier, une demande tendante à la suppression des ensei-

gnes, sous peine de 500 francs par chaque jour de retard, et en 

20,000 francs de dommages-intérêts. • 

Sur les plaidoiries de M e Eugène Lefebvre de Viefvil'e, pour M. 

Sioinackers et de M e Schayé pour M. Barbier, le Tribunal, pré-

sidé par M.Carez, a ordonné la suppression des mots Brasserie an-

glaise sur les enseignes de M. Barbier, et l'a condamné aux dé-

pens pour tous dommages-intérêts. 

— Jean Hoffeth et Henri Daudelinger, ouvriers carriers, eom-

- paraissent devant la Cour d'assises de la Seine, présidée par M. 

Moreau, sous l'accusation de coups et blessures ayant occasionné 

. la mort sans intention de la donner. 

Hoffeth et Daudelinger se trouvaient avec plusieurs camarades, 

le $•» septembre dernier, à boire dans un cabaret de la Viliette. 

Plusieurs litres de vinavaient déjà été consommés, lorsqu'un voisin 

obligeant avertit le cabaretier qu'il a affaire à de mauvais payeurs; 

celui-ci profite de l'avis, et lorsqu'on lui demande un nouveau li-

tre il refuse de le servir s'il n'est pas payé de tout ce qui lui est 

dû. Une querelle s'engage, le vin est renversé et Romanson, le ca-

baretier, retourne à son comptoir sans avoir obtenu satisfaction. 

A peine a-t-il repris sa place, que Hoffeth et Daudelinger s'avan-

cent sur lui ; Hoffeth porte plusieurs coups de poing à Roman-

son dans la poitrine, puis saisissant une bouteille, il la lui 

casse sur la tête et continue à le frapper avec le morceau qui lui 

reste à la main ; au même instant, Daudelinger saisit un bol qui 

se trouvait sur le comptoir, et en assène plusieurs coups sur la tê-

te de Romanson avec une telle violence qu'il lui brise le crâne. 

Inondé de sang, le malheureux cabaretier a encore la force de ré-

sister à l'attaque dont il est l'objet : il saisit un broc et le lance 

contre ses agresseurs, qui prennent la fuite. Mais il était frappé à 

mort-, on le conduisit à l'hospice, et peu de jours après il avait 
cessé de vivre. 

Les gens de l'art ont attribué la mort de Romanson à un frac-

ture du crâne. Le débat a pleinement confirmé les charges que 

l'instruction avait réunies contre Hoffeth et Daudelinger. M. l'avo-

cat-général Glandaz a soutenu avec force l'accusation, qui a été 
combattue par M £s Aubry et Delamarre. 

Le jury a déclaré les deux accusés coupables et n 'a admis de 

circonstances atténuantes qu'en faveur de Hoffeth. La Cour a con-

damné Hoffeth à quatre ans de prison et Dandelinger à cinq ans 
de travaux forcés sans exposition. ' 

— Au mois de décembre dernier, la translation des restes de 

Napoléon avait attiré au chemin de fer de Paris à Orléans une 

toute inusitée ; aussi les administrateurs prévoyant ce surcroît de 

puDiic, avaient prescrit à leurs employés une surveillance inces-

sante, et leur avaient surtout recommandé de tenir exactement 

fermées les barrières établies de distance en distance pour em 

pêcher ies piétons de pénétrer dans l'intérieur du chemin. Le 

nomme Crochefky était proposé à la garde d'une de ces barrières, 

lorsque sept charretiers, conduisant une vingtaine de chevaux 

voulurent passer par une de ces barrières, au lieu de prendre là 

route qui a été pratiquée sous le chemin de fer, et qui est spécia-

ment réservée aux piétons et aux chevaux. Crochefky voulut s'op-

poser au passage des charretiers; ceux-ci forcèrent alors la con 

dâ
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0n contens de

 cela, se portèrent à 
des voies de fait envers Crochefky et envers

 sa
 femme qui était 

accourue a son secours. Crochefky fut renversé dans un des fos-

ses qui bordent le chemin, on mit ses vêtemens et ceux de sa 

- Icmtnc en lambeaux, on lui arracha sa limousine, et sa montre, 

vgemment arrachée, fut retrouvée dans la soirée au milieu d'un 

{ 335 ) 

C'est en raison de ces faits que les nommés Decoing, Pierrevet, 

lîoudard, Ménétrier , Petitjean, Buisson, et Rigault étaient cités 

aujourdhui devant la 7 e chambre. Le sieur Bievet, maître des 

prévenus, était appelé comme civilement responsable. 

M
0 Vivien, avocat deCrochél'kyet des administrateurs du che-

min de fer, parties civiles, conclut contre les prévenus à- 300 fr. 

de dommages-intérêts pour Crochefky, à 100 fr. pour le chemin 

de fer, à l'affiche du jugement au nombre de 300 exemplaires et 

à son insertion dans quatre journaux. « Nous demandons l'affiche, 

dit M* Vivien, parce qu'il est extrêmement utile que le public 

soit bien prévenu qu'il est expressément interdit de passer sur le 

chemin de fer, ce qui pourrait occasionner des malheurs dont la 

compagnie du chemin de fer ne pourrait être responsable. » 

Le Tribunal reiïvoie Brevet de la plainte, comme n'étant pas, 

dans l'espèce, responsable dufait de ses employés; acqudte Pier-

revêt, condamne Petitjean et Rigault à deux mois de prison, Buis-

son à quinze jours, Decoing, Hotdard et Ménétrier à six jours de 

la même peine; les condamne tous six solidairement à 100 francs de 

dommages-intérêts envers Crochefky et à 10 francs envers la com-

pagnie du chemin de fer, à l'affiche du jugement au nombre de 

vingt-cinq exemplaires, fixe à six mois la durée de la contrainte 
par corps. 

— Laurette, jeune et jolie fille de dix-neuf ans, a eu, quoique 

bien jeune encore, un3 vie remplie d'agitation et de. péripéties. 

Après avoir quitté, dès l'âge de dix ans, sa mère qui, déjà, l'avait 

réclamée plusieurs fois, elle a traversé toutes" les filières du mal-

heur et du vice; tour à tour vagabonde, journalière , saltimban-

que, elle a fini par to-rber dans une maison de prostitution, pour 

en arriver en dernier résultat à la police correctionnelle, où l'a-

mène une double prévention de vagabondage et de vol. 

La mère de Laurette se présente, citée à la prière de sa fille, 

qui espère encore dans la tendresse maternelle, car c'est le sen-

timent qui se fatigue le moins; mais la mère est inflexible. « Jus-

qu'à l'âge de dix ans, dit cette brave femme, j'ai pardonné six 

fois à ma fille, qui avait fui ma maison sans aucun motif. Elle est 

parlie une septième fois, et depuis ce temps-là, c'est-à-dire il y a 

neuf ans, je ne l'ai pas revue; j'ai seulement appris qu'elle avait 

donné dans le travers et qu'elle était inscrite à la police. Bien 

certainement, je ne reprendrai pas avec moi un enfant qui s'est 

ainsi déshonorée; jamais je ne reconnaîtrai pour ma fille une vile, 

prostituée. » 

Laurette : Ce sont de mauvais conseils qui m'avaient perdue ; 

mais j'ai renoncé à tout cela. 

M. le président : Pourquoi, dans l'hôtel garni que vous habitez, 

avez-vous donné un autre nom que le vôtre? 

Laurette : Parce que je ne voulais plus être inscrite à la police 

et que j'avais peur que mes anciennes camarades ne vinssent me 

tourmenter pour que je retourne avec elles. 

M. le président : Avez-vous des moyens d'existence ? 

Laurette : Je sais travailler... je veux me bien conduire à l'a-

venir. 

31. le président : Une autre prévention pèse encore sur vous, 

c'est une prévention de vol. 

Laurette : Je suis innocente de cela. 

M. le président : Nous allons entendre le plaignant. 

Le sieur Rigaud : Je demeurais sur le même carré que made-

moiselle, et comme elle restait toute la journée chez elle, je lui 

avais demandé si elle voulait faire la cuisine pour nous deux et 

pour un de mes amis et une autre demoiselle ; elle y consentit". 

Alors je lui confiai ma c'é, et elle entrait chez moi à toute heure, 

ant qu'elle le voulait. Un jour, en revenant de travailler, je m'a-

perçois que l'on m'a emporté un habillement complet, et je trouve 

à la place des vêtemens de femme que je reconnais pour ceux de 

mademoiselle. Alors j'ai été porter ma plainte chez le commis-
saire de police. 

M. le président : Prévenue, vous ne nierez pas que vous avez 
emporté les habits du témoin. 

Laurette : Je ne voulais pas les vo'.er ; la preuve, c'est que j'ai 

laissé les miens en échange ; je les ai pris seulement à titre d'em-

prunt et pour m'habiller en homme. 

M. le président : Dans quel but vouliez-vous vous habiller en 
homme? 

Laurette : Je voulais aller dans le voisinage de ma mère pour 

m'informer d'elle et savoir si elle voudrait reprendre sa fille... Je 

ne voulais pas être reconnue. 

Le Tribunal, attendu que la soustraction frauduleuse n'est pas 

établie et que la prévenue a un domicile, la renvoie des deux chefs 
de la prévention. 

M. le président adresse à Laurette une allocution touchante que 

la jeune fille entend d'un air de repentir et de soumission. 

— Le 15 janvier dernier, vers onze heures du soir, un indivi-

du traversant le pont Louis XVI fut assailli brusquement par cinq 

hommes qui, en le maltraitant et le frappant, lui demandèrent la 

bourse ou la vie. Aux cris poussés par ces individus, le faction-

naire du pont accourut et menaça les assaillans de sa baïonnette. 

Ces hommes lâchèrent alors celui qu'ils venaient d'arrêter et qui 

s'empressa de jouer des jambes, se jetèrent sur le faction-

naire et firent tous leurs efforts pour le précipiter dans la rivière. 

Le soldat, tout en se débattant, cria : « A la garde. » Mais le 

poste, situé au coin de la rue de Belle -Chasse, était trop éloigné 

pour qu'on pût entendre les cris de ce malheureux, qui eût sans 

doute fini par être victime de sa belle conduite, si un passant qui 

longeait le quai et qui entendit les cris du factionnaire, n'eût été 

donner l'éveil au poste. Une patrouille accourut, et à cette vue les 

cinq assaillans prirent la fuite. Il ne fut possible d'en arrêter que 

trois, et ils paraissaient aujourd'hui devant la police correction-

nelle, sous la simple prévention de tentative de vol. 

Ce sont les nommés Croiselle, domestique, âgé de vingt-cinq 

ans, et Letellier et Lanaud, également domestiques, tous deux âgés 

de vingt-six ans. Ces deux derniers prétendent qu'ils sont totale-

ment étrangers à l'attaque nocturne, et qu'ils venaient de quitter 

Croiselle quand l'événement a eu lieu. Quant à Croiselle, il dit 

qu'il était ivre et qu'il ne se rappelle rien. 

Le Tribunal condamne Croiselle à trois ans de prison, Letellier 

et Lanaud à deux ans de la même peine, et tous les trois à cinq 

ans de surveillance- de la haute police. 

— Un long, sec et blême individu, un de ces types britanniques 

que l'on reconnaît tout d'abord à leur paletot-gaîne en caoutchouc 

blanc et à leuis rares cheveux roussâtres, se présentait il y a quel-

ques jours chez un tailleur en "vogue du boulevard, des Italiens. 

Après s'être fait montrer les draps lès plus fins, les étoffes les plus 

nouvelles, après avoir discuté dans un baragouin franco-irlandais 

la coupe, la forme, la qualité et le prix, ce personnage fit une 

commande de 8 à 900 francs, puis il donna son adresse dans un 

hôtel du passage du Jcu-de-Boule, en recommandant bien au tail-

leur d'être exact et de lui apporter sa commande à huitaine de là, 
jour pour jour. 

Le tailleur, chose rare, se conforma au désir de son nouveau 

e rouleaux paraissant contenir des 

saux lui échappant même de la niam, 

client Otyle prespectus). Or, au moment où il arriva, l'Anglais 

paraissait fort occupé à ranger dans une petite cassette en ferme 

do coffre-fort une quantité d 

napoléons ; un de ces 

par accident, s'ouvrit en tombant sur le parquet, et cinq ou six 

pièces de 20 francs en sortirent. —- Laissez, laissez, dit sans 

prendre la peine de se déranger, l'Anglais,; le domestique ramas-

sera cela en faisant l'appartement. 

Quant aux vêtemens qu'on lui apporlait, il n'avait pas le temps 

de les essayer; mais il promit de prendre ce soin durant le jour, 

et il r commanda au tailleur de revenir le soir même, et surtout 

de lui apporter un pantalon de bal dont il avait besoin pour aller 

au raout que donnait l'ambassadeur des Etats-Unis. 

'A neuf heures, le laideur était de retour avec le pantalon, qu'il 

avait fait confectionner en toute hâte et dont le prix se trouvait 

ajouté à la faetufe ; mais déjà l'Anglais avait disparu avec la four-

niture faite le matin. L'appartement n'avait été loué par lui que 

pour vingt-quatre heures, et le seul recours de " l'honnête indus-

triel fut d'aller porter sa plainte au plus prochain commissaire de 

police. 

Une semaine environ s'était écoulée depuis lors et, sans faire 

entièrement son deuil de la créance, le tailleur du boulevard Ita-

lien conservait bien peu d'espoir de la recouvrer, lorsque avant-

hier samedi, un de ses confrères du passage Vivienne, auquel il 

avait fait part de sa mésaventure, le fit avertir qu'un personnage 

dont le signalement s'accordait parfaitement avec celui de l'An-

glais qu'il avait dépeint, se trouvait en ce moment dans son maga-

sin où il faisait une commande. Le tailleur pris pour dupe courut 

aussitôt au lieu indiqué et, reconnaissant tout d'abord son hom-

me, lui mit sans plus de façon la main sur le collet. 

Conduit chez le commissaire de police, cet individu déclara se 

nommer John Regham, être né à Londres, et loger en garni rue 

du,29 Juillet. Une perquisition aussitôt opérée à son domicile pro-

cura la saisie de la petite cassette encore garnie de ses rassurans 

rouleaux. Par malheur ceux-ci, que le commissaire prit soin d'ou-

vrir, ne contenaient que de la- sciure de bois et du bitume en 

poussière. 

L'ingénieux élégant d'outre-Manche s'est laissé conduire avec 

une flegmatique résignation au dépôt, où il a été écroué. 

— Gricé, Delaze etFintz sont trois coquins émsrites dont l'âgé 

réuni donne le total respectable de deux cent dix-sept ans. La 

longue carrière de ces trois amis a été, on le pense bien, fort 

agitée : on les a vus tour à tour riches, pauvres , fastueux, sans 

pain ; souvent, à quelques jours'd'intervalle, ils ont dormi sous 

l'édredon, entre les lambris d'un riche hôtel, ou ont reposé leurs 

membres engourdis sur les quelques brins de paille d'une cham-

brée misérable. Tous trois ils seraient riches aujourd'hui, si la 

justice s'était un peu moins mêlée de leurs affaires ; nul ne possé-

da mieux la théorie du vol à l'américaine ; ce sont eux qui jadis 

inventèrent le vol au pot, et un éclair de noble fierté vient encore 

aujourd'hui illuminer ieurs visages creusés par la misère et le 

vice, quand ils comparent leur dextérité passée à la faiblesse de 

leurs imitateurs actuels. 

Du reste, ces trois lions devenus vieux, ces Guzman d'Alfarache 

invalides renonceront à la vie plutôt qu'aux antiques traditions 

du pays do gueuserie. Si leur jambe n'est plus assez alerte, leur 

main assez vive, leur coup d'œil assez certain, pour tenter encore 

les aventures plantureuses , il leur reste la sagesse , l'expé-

rience et cette prudence temporisatrice qui sait attendre et saisir 

l'occasion. C'est donc sur une nature d'escroquerie modeste , 

mais sûre, que les trois doyens du charriage se sont rabattus. 

Le vol au tapis, qui consiste à dévaliser le plus poliment du 

monde les joueurs bénévoles avec lesquels ils peuvent parvenir à 

engager la partie de piquet ou d'écarté est leur modeste refuge, 

et encore faut-il dire que jusqu'en ce dernier retranchement ils 

sont poursuivis et traqués parla police. 

C'est ainsi que samedi soir, alors qie non sans peine ils avaient 

entrainé chez un marchand de vin un domestique de bonne mai-

son qui, après avoir gagné quelques bouteilles, avait perdu suc-

cessivement une cinquantaine de francs'qu'il avait sur lui, les 

trois Nestors de la carte bizautée se sont vus appréhendés au col-

let et conduits à la Préfecture, sans respect pour leurs cheveux 

blancs. 

Une perquisition pratiquée au domicile de chacun d'eux a pro-

curé la saisie de plusieurs pièces établissant la singulière indus-

trie qu'ils pratiquaient; mais parmi les objets saisis et dont la dé-

signation a dû être consignée au procès-verbal, le plus singulier 

sans doute, et celui dont l'emploi devra donner lieu au plus cu-

rieux éclaircissement si les trois vieillards sont traduits en police 

correctionnelle, est une Collection de quatre-vingt-un doubles six 

escamotés, selon toute apparence, à un jeu de dominos différent, 

alors qu'au moment de compter les points le dé décisif gênait De-

laze dont l'adresse comme prestidigitateur peut surprendre à l'â-

ge de soixante-treize ans. 

— Rien n'est changé au magnifique programme du quatrième Con-

cert par abonnement de MM. H. IIERZ et LAMARRE , qui aura lieu au 
jourd'hui jeudi. On y entendra M""* VIAUDCT-GARCIA ( pour la dernière 

fois avant son départ ), M
MÏS

 NAU et LAIIARI'.E . M. de BÉRIOT jouera deux 

fois et M. HERZ exécutera son 5mc Concerto avec accompagnement de 

l'orchestre, dirigé par M. VALENTLNO . Le concert sera terminé par la 

Cadence du Diable, duo concertant exécuté par M
ME

 VIARDOT-GARCIA. 

et M. de BÉRIOT. 

Stalles à 5 et 6 francs. — Rue de la Victoire, 58. 

I<ibrairie » lieaux-.^i-te et Maîssqsie. 

Tous les détails de la magnifique céiémomie des funérailles de l'empereur 
Napoléon, depuis le départ de Sainte-Hélène jusqu'à l'arrivée aux Invalides, 
viennent d'être reproduits avec une rare exactitude par MM. Ferogio et Gérard, 
artistes d'un véritable talent, qui se sont appliques à faire passer sous les yeux du 
public les épisodes les plus remarquables de cette translation. S'fl était né-
cessaire d'insister sur l'exactitnde et sur le mérite tout particulier qui dis-
tinguent les liuit planches composaut l'ouvrage de MM. Ferogio et Gérard, an 
seul fait suflirait pour convaincre les personnes qui n'ont point assisté à la cé-
rémonie : S. A R. le prince de Joinville, à qui les dessins ont été sonmis fc-
vant leur publication, a agréé la dédicace de cet ouvrage dans les termes les plu3 
flatteurs pour le talent de ses auteurs. Nous ajouterons que l'éditeur, M. Victor 
Delarue, place du Louvre, 10, n'a rien épargné pour donner à cette publication 
tout l'intérêt dont elle est susceptible. Les funérailles de l'empereur Napoléon 
survivront, comme œuvre d'art, à la circonstance, et les amateurs donneront à 
cet ouvrage une préférence marquée, légitimée par la fidélité qui a présidé à son 
exécution. 

Commerce et inrôeistrie. 

Nous recommandons aux personnes économes le véritable MAIUNSTOSH de 
Londres, à 70 francs, qui se trouve dans les magasins de M. Sasias, tailleur, rue 
Neuve-des-Potits-Champs, 39, au premier. On y remarquera encore un choix 
considérable de paletots en drap vigogne ou en camelot imperméable, doublés en 
entier de fourrures, dans les prix de 00 à 100 fr., de burnous et de mascaras en 
drap fourré très riche de 100 à 120 fr. ; des robes de chambre de la première 
nouveauté et les draps des meilleures fabriques françaises. 

Hygiène» — Médecine. 

Gazette des Hôpitaux du 13 octobre. 

M. Giraudcau a vu, sans contredit, un très grand nombre de malades ; il a pu 



étudier la syphilis sous toutes ses formes, en suivre les métamorphoses, apprécier 
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jette absolument l'usage du mercure. Il croit du reste à la contagion héréditaire 
médiate ou immédiate de la syphilis, à l'existence du virus. 

Passant ensuite à l'examen de la thérapeutique, l'auteur s attache a faire res-
sortir les inconvéniens de l'emploi du mercure, et, parmi tous les moyens nus en 
usage, donne, comme de raison, la préférence au traitement végétal dont il trace 

les règles (I). 

(1) TRAITÉ DES MALADIES SYPHILITIQUES ET DES AFFECTIONS DE LA 

PEAU deuxième édition; 1 vol. de 800 pages avec gravures, prix, 6 fr., par le 
docteur Giraudeau de Saint-Gervais, visible de 10 heures à 2 heures, rue Richer, 

9 bis, à Paris. 
,j^mv.
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Classe 

DE 1840, L'EPARGNE. -IflUMB i IWU SI BUTE. 
Affranchissement du service militaire.— Dot pour les deux sexes. 

• ^©ISIMÏSl'BJ.l'IOïî CIŒïTBA&E, BUE DE PROVENCE, 46, A PARIS. 
L'EPARGNE, compagnie à primes fixes et garanties, n'a rien de commun avec les compagnies mutuelles. Elle dé-

termine d'avance et garantit intégralement les sommes assurées, qui sont payées aux ayans-droits immédiatement après 
les opérations du recrutement, ainsi que cela a eu lieu pour les exercices précédens. 

Convaincue que le seul raoven de remplir ses engagemeus consiste dans une proportion rigoureuse entre les primes et 
les risques, l'EPARGNE a établi ses tarifs, d'après les rapports du ministre de la guerre au roi, sur la moyenne des 
huit classes de 1 850 à ) 857. et elle lient ces documeus officiels à la disposition du public, qui, d'un seul coup-d'œil, pourra 
se convainci e de l'impossibilité absolue où se trouvent les compagnies mutuelles, de réaliser les espérances qu'elles font 
concevoir. Le public verra, par exemple, que sur cinq conscrits, trois sont désignés pour le contingent et non pas deux 

seulement, comme quelques-unes de ces compagnies l'ont avancé par erreur. 

En présence des nécessités créées par les derniers événemens, l'EPARGNE élève facultativement jusqu'à 3,600 fr. ]
e5 sommes assurées à ses souscripteurs qui seront frappés par le sort, et elle place ses litres à la confiance des pèrej de 

famille dans U fidélité avec laquelle elle a toujours rempli ses obligations. 

Les assurances pour l'Affranchissement du service militaire sont reçues depuis la naissance jusqu'à la Teille du 
tirage au sort, celles pour la Caisse dotale depuis la naissance jusqu'à douze ans. 

lies bureaux sont ouverts depuis ÎO heures jusqu'à S. 

»NNAIRE CRITIQUE OU liAŒGACiE POLITIQUE, GOCTERNEMENTAE, etc.; du Langage de 
notre époque avec une annexe sous le titre de : Sorbontw politique, In-$ , 4

e
 livraison. Prix : 50 centimes. \ 

Paris, chez OELAUNA1T, Horaire au Palais-Royal, et chez KEN A KO, rue Ste- Anne, *I. 

COMPAGNIE D'AMAMS POUR LE SERVICE RÉGULIER DES I^ITÉKÈTS HYPOTHÉCAIRES, 33, RUE VIVIEWE. 
MM. les actionnaires de cette Coni 

a'trois heures de relevée, au siège de 

doivent être déposées'trois jours à l'avance au siège social 

~~ LE HACAEODT 
Est te seul aliment étranger ap-

prouvé par l'Académie royale (le 
Médecine, seule autorité qui offre 
Garantie cl confiance 

pagnie sont prévenus que l'assemblée annuelle du 15 février n'aura lieu, sur la demande du comité de surveillance, que le lundi i
n

 mars procl 

le fa Société. — NOTA . Pour assister à l'assemblée générale, il faut être propriétaire de vingt actions, dont dix au moins nominatives, et les ac 
îain, 

actions 

RACAHOUTDES ARABES 

CAPSULES (k MO THÉS 

ENTREPOT GENERAI 

Chez DELANGREMER, rue Ri-
chelieu, 26, à Paris. — Dépôts 
dans les villes de France et de 
l'étranger. 

Premier aliment des C ONVALESCESS, des dames, des E SFAXS et des personnes faibles de la POITRINE, atteintes de maux d'EsroMAc ou de gastrites. 

A vendre par adjudication, en la chambre 
des notaires de Paris, par le ministère de M« 
Jamin , le mardi 2 mars 1 84 1 : 

i» Une MAISON sise è Paris, rue du Fau-
bourg-du-Roule. 15, avec cours et jardin, 
consistant en deux corps-de-logis, l'un sur la 

rue avec boutique de marchand de vins et 
l'autre sur la cour ; 

Et 2» Une maison sise à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-IIonoré, 81, ayant entré sur la 
rue par une allée appartenant à M. narra? 
consistant en un corps-de-logis avec cour et 
jardin en avant et une construction servant 
d'atelier. 

Mises à prix : 70 ,000 francs pour la maison 
rue du Faubourg du Roule, et 30,00:1 [ranci 
pour la maison rue du Fauhourg Saint-Ho-
noré. 

S'adresser à M' Jamin , rue de la Chanssé-
d'Anlin, 5. 

PRIX ES LA] Médaille 
d'honneur 

BOITE : 4 fr. '
 r T

ii^.
l
,,MiTsiL"iflE."iiLi.ilir miMy^lÊSmXiJh'^-^-^-^ à

 l'auteur. 

Au ISaunic «le COPAISU, pur, liquide, sans odeur ni saveur, 
Seules brevetées par ordonnances du Roi et approuvées par l'Académie royale de Médecine de Paris. Elles sont in-

faillibles ponr la prompte et sûre GUERISON des maladies secrètes, écoulemens récens ou chroniques, la leucorrhée. Chez 
MM. MOTBBS, LAMOUB.OUX et C

C
, rue Ste-Annc, 20, au premier, à Paris, et toutes les pharmacies. 

AFFECTIONS SCROFULEUSES 
(HUMEURS FROIDES), 

JE5F WJffjCÈmWlS WAMIQUMVX ■ 
(VARICES ULCÉRÉES EN SUPPURATION). 

GUÉRISON SURE PAR LE 

BAUME ANTI - PHLOGISTIQUE IMPINGT , BREVETÉ , 
Autorisé par Ordonnance royale du 9 septembre 1840. 

Se vend au Dépôt central, àParis,rueSaint-Honorê,<i'l, àlaPharmacie. 

Pour obtenir des Sous-Dépôts et pour la Correspondance, s'adresser à 

M CQMPINGT, rue de la Victoire, 36, à Paris, et à Bordeaux, à M. 

DURASSIÉ. . 
NOTA. Tout flacon qui ne porterait pas sur l'étiquette un numéro d'ordre et la signature 

COMPINGT serait contrefait. 

.%(ljit9iir»(ioiis esi justice. 

Adjudication définitive le 3 mars 1841, 
en I audience dés criées du (Tribunal de 
première instance de la Seine, une heure de 
relevée, d'une grande PROPRIÉTÉ, composée 
de plusieurs corps de bâlimens, cour, jardin 
et dépendances, sise à Paris, rue du Fau-
bourg-St-Martin, 229. 

Produit brut, 4,800 fr. Estimation et mise à 
prix : 48,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens .-
1° à M« J. Camaret, .avoué poursuivant, 

quai des Augustins, 11; 

2» à M« Ad. Chevalier, avoué colieitant, rue 
de la Michodiére, 13. 

EAU BALSAMIQUE. 

CHOCOLAT FERRUGINEUX 
Contre les pâles couleurs, les maux d'estomac nerveux, les pertes, la faiblesse et les ma-

ladies de l'enfance. Approuvé par la raculle de Médecine de Paris et autorisé du gouverne-
ment sur le rapport de .MM. Devergie jeune, agrégé à la Faculté de Médeeine, membre des 
hôpitaux civils de Paris, etc.; Gaultier de Claubry, professeur au Collège de Pharmacie, 
membre de l'Académie de Médecine de Paris, etc.; Ollivier d'Aogers, médecin assermenté 
près les tribunaux, membre de l'Académie royale de Médecine, etc.; par COLMET, pharma-
cien et fabricant de chocolats, membre de la Société des seiences physiques et chimiques, de 

la commission desalubrilé, rue Sainl-Merry, 12, àParis. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte , radicale et peu coûteuse de ces maladies, par 

le traitement du Docteur CH. ALBERT , M.d.oin de u Faculté de r«ri.. 

maitie en pharmacie, «^pharmacien de. hôpitaux d. la .Ule J. Pari., professeur de mé-
decin» et de botanique, breToié du Rin.Sçn.r* de médaille! et ré«.m.peuiei uationales,etc. 

tR. Montorgueii, 21, Consultations Gratuites tous Us jours..] 
I Nota. Le traitement du Docteur C«. AI .B1ÎST cil pco coûteux, facile i aui.re en seerol NOTA. LI 

ou en voyage et • ans aucun eéranajeniouL 

ASSURANCES SUE LA ¥1! 
ÎMENS EN VIAGER. 

RUE RICHELIEU, 97. 

1 a Compagnie d'Assurances générales sur la vie, fondée en 1S19, est la première établie 

en France et la seule dont le fonds social soit entièrement réalisé. Ses capitaux cflectits 
s'élèvent à TREIZE .MILLIONS de francs, sur lesquels plus de 4 millions sont placés en im-

meubles à Paris. ■. , , 
Les opérations de la Compagnie ont pour objet 1 assurance des capitaux payables en cas 

de décès les constitutions de renies viagères, de pensions aux veuves, aux employés, de 
dots aux enfans, l'acquisition des usufruits et nues-proprietés de rentes sur l'Etat 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, place 
de la Bourse. 

Le 13 février i84i, à midi. 
Consistant en commode , secrétaire , thé 

complet, fontaine et autres objets. Au compt. 

Consistant en canapé, chaises, guéridon, la-
bié dejeu, pendule, chaises, etc. Au compt. 

Consistant en table, guéridon, chaises, cau-
seuse, gravures, glaces, secrétaire, etc. Aucpl. 

Consistant en canapé, chaises, guéridon, 
table de jeu, psyché, cadélabrcs, etc. Au cpt. 

Du docteur Jackson pour parfumer l'haleine, prévenir et guérir toutes les maladies des 
dénis et des gencives. 

L'eau du docteur Jackson -ne ressemble en rien à tous les spécifiques que la mode in-
constante adopte ou délaisse tour à tour ; ses effets sont toujours les mômes, parce que 
sa composition est toujours identique. 

On doit se défier de toutes les préparations vendues par les parfumeurs et autres per-
sonnes étrangères à la médecine. Ces prétendus spécifiques prônés par le charlatanisme, 
sont loin de justifier les éioges outrés qu'on leur prodigue, préparés qu'ils sont par des 
gens ignorant la nature et la composition de la substance dentaire • ces prétendus denti-
frices causent souvent de9 maladies très graves, parce qu'ils contiennent des substances 
essentiellement nuisibles, et surtout des acides qui tous exaltent la sensibilité des dents. 
De sorte que le moindre contact les rend douloureuses : bientôt l'émail perd son brillant' 
se jaunit, se ramollit ; les dents se salissent de plus en plus et se carient ; les gencives se gon-
flent. De là résultent l'ébranlement et la perte des dénis. 

\c docteur Dalihou ayant reconnu la supériorité de l'eau de Jackson, n'a pas craint de la 
recommander dans tous ses ouvrages sur la chirurgie dentaire ; cette préparation calme à 
l'instant les plus violens maux de dénis ; en outre, par son arôme balsamique, elle main-
tient la bouche fraîche, rend l'haleine suave, avive le coloris des gencives et des lèvres, 
et les fait briller du plus vil incarnat. La manière d'employer celte eau se trouve sur la 
couverture de la brochure et sur le flacon. 

Le prix du flacon est de 3 fr. avec le traité d'hygiène du docteur Dalibon. - 6 flacons 15 f., 
pris à Paris. — Ecrire franco et se défier des contrefaçons. Il n'y a aucun dépôt; cepen-
dant tous les pharmaciens se chargent de procurer l'eau Jackson, ainsi que les bureaux des 
diligences, qui la l'ont venir par l'intermédiaire des conducteurs. 

Dépôt à Paris, rue J.-J. -Rousseau, 21, chez MM. Trablit et comp. 

Avis divers. 

AVIS.—J'ai l'honneur de prévenir MM. les 
Actionnaires de la Brasserie lyonnaise qu'una 
assemblée générale aura lieu' le 30 mars pro-
chain, à midi précis, au siège de la société, 
rue Notre-Dame-des-Champs, n°» 16 et is. Je 
préviens, en outre, ceux de MM. les Action-
naires qui n'ont pas louché les intérêts échus 
depuis le i" septembre dernier, qu'ils peu-
vent se présentera la caisse de la société. 

N OTA . Tranquillisez-vous envers et contre 
tous ; j'ai mis votre établissement à l'abri do 
la tempête. Ayez confiance dans l'avenir. 

COMBALOT neveu. 

Ventes immobilières. 

A VENDRE. 
La TERRE DE RKENUSSON, situé à trois 

ou quatre kilom. de la ville de Chàlellerault 
(Vienne), sur le bord de la roule départemen-
tale de Chàlellerault à Parthenay par Len-
cloitre. 

Elle consiste en deux corps de ferme, de 
grandes réserves et une jolie maison d'habi-
tation nouvellement construite au centre de 
deux avenues d'arbres dont l'étendue réunie 
est de 1100 mètres. 

La contenance dépasse 100 hectares, et le 
sol en est propre à toute espèce de culture, 
notamment à celle des plantes oléagineuses 
et des prairies artifice. Iles. 

11 exisle sur la propriété une superficie ré-
cemment estimée de 36 ,000 francs. — La pépi-
nière contient en outre plusieurs milliers de 
jeunes planls. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 31 
mars 1841. à midi, en l'éludé de Me Pleignard, 
notaire à Chàtellerault. D'ici là on pourrait 
traiter de gré à gré en s'adressant au notaire, 
ou à MM. Hérault (Benjamin), et Dagetl'aiué, 
propriétaires à Chàtellerault. 

ALIffiT ANALEPTIQUE POUR POTAGES, 
Cette nouvelle substance atimentaire a élé approuvée par la section de médecine de la 

Société des Sciences phy.iques et chimiques, elle journal que cette Société publie en 
parle avec le plus grand éloge dans son numéro du mois de mars 1836, ce qui permet à 
tous les médecins de la prescrire avec la plus parfaite sécurité. Le KAIFFA est sain, léger et 
très agréable au goûl ; c'est le déjeuner habituel du monde fashionable. 11 a remplacé le 
café au lait, si pernicieux dans les villes, el l'indigeste chocolat, ainsi que toutes les pâtes 
ctfarines qui sont lourdes et fatiguent l'eslomac. Comme ANALEPTIQUE , il guérit les affec-
tions nerveuses, les aigreurs, les gastrites, les coliques, et toutes les irritations de bas 
ventre; c'est le seul aliment capable de prolonger la jeunesse et la vie, en rétablissant les 
poitrines épuisées par les excès, l'âge, les travaux ou les maladies Le KAIFFA s'emploie, soil 
avec du lait, soit avec du bouillon gras, et il convient spécialement aux convalescens, aux 
enfans, aux vieillards, aux personnes débiles, et surtout aux femmes, puisqu'on rétablissant 
les fonctions digestives il raffermit les chairs, donne de l'éclat et de la fraîcheur au teint. 
Comme TECTORAL , ce comestible mérite aussi la préférence sur les autres substances pec-
torales, car des expériences nombreuses ont démontré qu'il guérit en peu de temps le! 
crachemens de sang, toux opiniâtres, coqueluches, rhumes négligés, catarrhes, et toutes les 
irritations de poitrine. L'instruction se délivre GRATIS el contient des détails curieux sur 
l'art de rajeunir et des conseils hygiéniques pour tous les âges, tous les tempérameus, et 
pour élever les enfans.—Prix : 4 francs le flacon. 

EKTKEI'OT GENERAL. 

MM. TRARLIT «U G».' pharmaciens, rue Jean-Jacques-Rniissean. 21. à Paris. 

ÉTUDE DE M» THIBAUT, AGRÉÉ , SUe-

cesseur de M" Locard, rue du 
Bouloi, 4. 

MM. les porteurs d'actions de l'ancienne so-
ciété de Montons et Ce, ayant eu pour objet 
l'exploitaliou de la manufacture des bougies 
du Phénix, sont prévenus que le 2 avril tsii 
un Tribunal arbitral, composé de MM. Gibert. 
ancien agréé, Favier Coulomb et Desmonis 
fils avocals, a élé constitué, rue Cuénégaud, 
15, dans le cabinet dudit M<- Gibert, à l'effet 
de prononcer la déchéance conire ceux des 
porteurs d'actions de ladite société en retard 
d'effectuer les versemens du solde de leurs 
actions, et d'attribuer à ladite société, à titre 
d'indemnité, ce qui a été payé sur ces ac-
tions; les numéros desdites aclions ont été 
publiés dans notre feuille du 29 mars 1810, à 
laquelle on doit se reporter. 

Pour statuer définitivement, MM. les arbi-
tres-juges se réuniront le mercredi 17 février 

E résent mois, sept heures du soir, dans le ca-
inet de M c Gibert, auxquels jour, lieu et 

heure, les actionnaires qui se sont fait COL. 

naître ont été de nouveau sommés de compa-
raître. 

La présente insertion esl faite pour que 
tous les inlércssés ou actionnaires inconnus 
puissent se présenter devant le Tribunal arbi-
tral ledit jour 17 février présent mois, sept 
heures du soir, à l'effet d'y présenter tous 
moyens de défense s'ils en oui à opposer. 

ASTILLES i, CALABRE 
[POTJB.D, rue St-Honore", 271. Toux, catarrhes, maladies de poitrine, glaires. 

; i Prix : 5 francs le flacon. DUSSER, breveté, rue du Coq-Saint-IIonoré, 13, à l'entresol. 

CRÈME DE LA MECQUE 
Pour blanchir à l'instant même la peau la plus brune, en effaçant les taches de rousseur. 

EAU ROSE, qui raffralchit le teint et colore le visage. 5 fr. Envois. (Affr.) 

A 
Admis à l'exposition de 1834 et 1839. 

Brevet d'invention et de perfectionnement 
accordé par le Roi, pour de nouveaux ban-
dages à brisures; peloltes fixes el ressorts 
mobiles s'ajustant d'eux-mêmes, sans sous-
cuisseset sans fatiguer les hanches; approu-
vés et reconnus supérieurs aux bandages an-
glais par l'Académie royale de médecine de 
Paris ; de l'invention de Burat frères, chirur-
giens-herniaires de la marine royale, succes-
seurs de leur père, rueMandar, 12. Nous pré-
venons les personnes qui voudront bien nous 
honorer de leur confiance de ne pas confon-
dre notre maison avec celles qui existent 
aux deux extrémités de la rue Mandar. 

PUBLICATIONS LEGALES. 

Société*! commercial**». 

Suivant acte passé devant M«- Tresse el son 
collègue, notaires à Paris) le 2 février 1841, 

enregistré , M. Jean-Alexanere CABANES, 
evenlailliste , demeurant à Bclleville;, rue 
des Moulins,' 19 ; et M»" Marine IIEIT, ma-
jeure , éventaillisle , demeurant a Paris , 
'rue des Morais-du-Temple, 28 ; ont forme en-
tre eux, sons la raison sociale CABANES el 
Marine HE1T, une société en nom collectil 
établie actuellement à Paris, rue du Fau-
bourg-St-Manin, 13, pour la fabrication des 
éventails ou autre genre de commerce qui se 
trouveaailà leur convenance. La durée de la 
société a élé fixée à trois ans, qui ont com-
mencé le l« février 1841 el finiront le i" fé-

vrier 1844. . 
Le capital social est fixe a 6000 francs qui 

seront fournis moitié par chacun des asso-

U<
La société sera gérée et administrée par 

les associes conjointement. Les associés au-
ront tous deux la signature sociale; mais au-
cun litre ou effet n'engagera la société que 
autant qu'il aura été endossé ou sousentpar 
tous deux conjointement. La sociélé sera dis-
soute de plein droit par le décès de I un ou 
de l'autre des associes, 

pour extrait, 
Signe : TitESSE. 

Tribut»! «!e e.jusaninerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de com-

merce de Paris, du 9 fêvier cou-
rant, gui déclarent la faillite ouverte 
et en fixent provisoirement l'ouver-

ture audit jour : 

Du sieur HERBIN, apprèteur sur étoffes 

rue Ménilmonlant, 8, nomme M. Chevalier 
juge-commissaire, et M. Ilenrionnet, rue 
Lallilte, 20, svndic provisoire (N° 2157 du 

gr.)i 

Des sieur et dame MOUTON, limonadiers, 
ladite dame séparée de biens de son mari, 
et de lui associée de fait, quai Sl-Michel, 25, 
nomme M. Lacoste juge-cpmmissaire, et M. 
Morel, rue Sainle-Appoliue, 9, syndic provi-
soire (N° 2158 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tri-
bunal de commerce de Paris, salle 
des assemblées des faillites, MM. Us 
créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieur et dame MOUTON, limonadiers, 
quai ISt-Michel , 25 , le 15 février à 11 

heures (N° 2158 du gr.); 

Du sieur MOREL, épicier, faubourg Mont-
martre, 18, le 18 février à 3 heures (N« 
2187 du gr.;; 

Du sieur MANIQUET, négociant, rue des 
Fossés-du-Temple, 77, le 19 février à 2 heu-
res (^o2l42dugr.); 

Du sieur CONILLEAU,imprimeur surétoffes, 

rue et île St-Louis, 3, le 19 février à 3 heures 
(B« 2156 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 

de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

■ NOTA . Les tiers porteurs d'effets ou endos-
semons de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'êtres eonvoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TOCUE, négociant, passage Vi-
vienne, 7,1e 19 février a 10 heures (N° 2063 
du gr.); 

Du sieur RENAULT, limonadier, faubourg 
Poissonnière, 30, le 19 février à II heures 
(No 2064 du gr.J; 

De la Dlle LACIIAUX, rmie de nouveautés, 
galerie de l'Opéra , le 19 février à 12 heures 
(N'o 2086 du gr.); 

Pour, être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CAILLAUX père, tailleur pour 
dames, rue Louis-le-Grand, 17, le 18 février 
à 10 heures (N« 1927 du gr.); 

Du sieur LEGENNE, commissionnaire en 
bonneterie, rue des Fourreurs, 12, le 15 fé-
vrier à 3 heures (N° 1785 du gr.); 

Du sieur SCHUTT, limonadier, rue Papil-
lon, 18, le 13 février à 10 heures (N° 1957 

du gr.); 

Du sieur CLAVS aîné, commissionnaire en 
marchandises, rue de Touraine, 2 ,1e 18 fé-
vrier à 10 heures

 v
s» 1993 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et être 
procédé à un concordat ou d un con-
trat d'union, et, au dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits d» la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA . Il ne sera admis a ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmes ou ad-
mis par provision. 

MM. les créanciers du sieur 1IUTIN, 
chamoiseur, rue des Fossés Montmartre, 3, 

sont invités à se rendre, le 18 février à 12 

heures, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées 'des faillites, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état de la 
faillite, el êlre procédé à un concordat ou à 
un contrat d'union, s'il y a lieu, conformé-
ment au Gode de commerce iN° 9282 du gr.). 

Il ne sera admis que les créanciers recon-
nus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le dé-
lai de 20 jours, à dater de ce jous, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré , 
indicatif des sommes à réclamer , 
MM. les créanciers : 

ï Du sieur JAVAUX, papetier, faub. Poisson-
nière, 50, eu'ro les mains de M. Geoffroy, 
rued Argenteuil, 4t, syndic de la faillite (N° 
2067 du gr

v
; 

Du sieur Claude NIVET aîné et C>, exploi-
tant une papeterie à Vraichamps, demeurant 
à Paris, rue du Temple, 72, el du sieur Nivet 
personnellement, entre les mains de M. Geof-
froy, rue d'Argenteuil, 4i, syndic de la fail-
lite (No 2078 du gr.); 

De la dame UOUSSET, mde publique, rue 
Grange-Baleliérc, 1, entre les mains de M. 
llaussmann, rue St-llonoré, 290, syndic de 
la faillite iN» 2085 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
à la vérifi:ation des créances , qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU JEUDI 11 FEVRIER. 

DIX HEURES : De Tossi, anc. négociant, remise 
à huitaine. — Pans, épicier, clôt.—Gérard, 
charron-carrossier, id. — Lefebvre, ancien 
agent de change, remplacement de syndics 
defin. 

MIDI .- Dupuy, md de vins, redd. de comptes. 
— Laroche, anc. négociant en vins et eau-
de vie, synd. — Dupés, tapissier, id. — 
Copin, md de vins, clôt. — Labrouche, li-
monadier, conc. — Swamberg et Ce, tail-
leurs, etSwamberg et femme, id. 

USE HEURE : Marotte, anc. md de vins en 
gros, id. 

DEUX HEURES : Caron et femme, boulangers, 
redd. de comptes. — Leroy, boulanger, 
rem. à huitaine. — Jacob, fab. de chaus-
sons, conc. — Malvin, restaurateur, vérifi-
cation. 

TROIS HEURES : Poyer, anc. md de vins, id. 
— Mehl, fab. «le pianos, id. — Bridault, md 
de vins-traiteur, rem. à huitaine. — Monter 
jeune, fab. d'enveloppes de bonbons el md 
de modes, synd. 

DECES DU 7 FÉVRIER. 

M. Lebréjal, rue St-Nicolas. 16.—M. Louis, 
rue St-Lazare, .4. -M. Denis, rue du Faub.-
Poissonnière, 59. — M. Molière, rué d'Argen-

teuil, 16. — Mme Thuillier, rue Neuve-Saint-
Eustache, 41.— Mme Morel, rue du Fau-
bourg-St-Denis, 51. — M. Pecqueret, rue 
Béthisy, 14. — M. Caffieri, rue du Petit-Car-
reau, 14. — M. Pillas, entrepôt des Marais.— 
Mlle Budinger, rue Vaucanson, 4. — Mme 

Fleury, rue du Faubourg-du-Temple, 46. — 
M. Duvivier, rue Chariot, 14. — M. Grand 
rue Simon-le-Franc, 20. — MmeScailler, ruè 
Saint-Martin, 36. — M. Mesnard, rue Amelot, 

32. -— Mme Vidalène, rue Massillon, t. — M. 
Landais, rue de ru6tel-dc-Yille ,M22. — M. 
Crozet, quai Malaquais, 15. — MmcPecquel, 
quaiConti, 17. — Mme Gevrey, rue de l'Ar-
balète, 122. — M. Hardon, rue St-Jacques . 
214. 

Du 8 février. 

Mme la comtesse de Sligen, rue du 29 Juil-
let, 6. — M. Goulier, rue Papillon, 6. — Mme 
de Borosdine, rue du Helder, 9. — Mlle Tiic-
vinin,^rue Tiquetonne, 14. — M. Bonafoui, 
rue Coquillière, "7.— Mlle Déniez, niarcho 
aux Poirées, 1. — M. Armand, rue de Bondj, 
22. — Mlle Vauvillé, rue du Foin, 3. — Moi" 
Ravary, quai d'Orléans, 14.— Mme Ilouver, 
rue du Bac, 7.— M. Cultin, rue du Foln-Salff 
Jacques, 13. — M. Bastia, rue du Pourlour-
St-Gervais, i. — M. Régnier, rue et hôtel 
Montesquieu, 5. 

BOURSE DU 10 FÉVRIER. 

5 o|0 compt, 
—Fin courant 
3 op} compt.. 
—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

Banque 3210 — 

Obi. de la V. 1265 — 
Caiss. Laffilte 105 — 
— Dito 
4 Canaux 1225 — 
Caisse hypot. 750 — 

St-Germ.. 
Vers. dr. 
—gauche. 
Rouen 
Orléans... 

1<"C. pl. ht. pl, bas 

111 55 111 80 111 50 
111 -10 111 80 lit 40 

75 60 75 90 75 60 
75 U 75 95 75 55 

101 30 101 40 101 30 

710 
432 50 
325 — 
460 — 
482 50 

Romain 100 M 2 

. id. active 25 — 
S- — diff.... — 1 
" I - pass.. « '1° 

. 13 010 — 

1 5 0 0 "S II 
«I Banque.. 897 50 

Piémont I" 0 ~1 
Porlug. 30|0 2° 
Haïti .««• ^ 
Autriche (L) — " 

BRETON. 

n registre à Paris, le 

Reçu ui; franc dix cenliu' 

février 1841. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 37 

Pour légalisation de la signature A. GUVOT 

le maire 2« arrondissement. 


